L'Affichage du Prix


Abordé lors des formations en esthétique cosmétique, voici quelques rappels sur les règles d’affichage des prix. De quoi vérifier par la même occasion si chaque point est bien respecté dans votre institut. 

Les prix des produits ou prestations de service proposés par votre centre doivent être :

- Visibles
Chaque emballage de produit devrait comporter une étiquette mentionnant le prix de l’article.Si vos produits sont correctement rangés, l’indication du prix, du nom et de la référence du prix, placée au niveau des produits concernés, sera suffisante. Attention, quel que soit votre support de présentation, étagères, vitrine murale, présentoirs de caisse... le prix des produits doit être mentionné de manière visible. L’information doit être suffisamment claire afin que le client connaisse le prix qu’il devra régler sans avoir à le demander.

- Lisibles .Que ce soit de l’intérieur de votre boutique ou de l’extérieur. Évitez les écritures trop petites car difficiles à lire de l’extérieur, les prix ne doivent pas comporter de rature, mentionnés les prix à l’aide d’un stylo à bille plutôt que d’un crayon à papier.- Exprimés exclusivement en euros.Le double affichage Euros/Francs qui était autorisé en 2001 avait pour but de faciliter l’adaptation des lors consommateurs lors du passage à l’euro.- Les prix mentionnés doivent être Toutes taxes Comprises (TTC) 

Les forfaits
Le contenu exact des forfaits (soin ou produits) doit être mentionné.

Les promotions.Dans le cadre de promotions, vous êtes dans l’obligation de mentionner l’ancien prix et le nouveau prix. À l’exception des denrées périssables, le commerçant n’a pas le droit de vendre un produit à un prix inférieur à son prix d’achat.

Les refus de vente
Un commerçant ne peut pas refuser de céder un produit ou de réaliser une prestation lorsqu’ils sont destinés à la vente.Enfin nous terminons avec une précision importante pour les esthéticiennes se rendant au domicile de leur cliente. Les frais de déplacement devront être inclus dans le prix de vente de vos prestations ou, à défaut, être clairement indiqués sur vos supports de communication : flyers, dépliants, encarts publicitaires, site internet, etc.
